
COMMI-ýlUNES

il v a cirécr un nsouv eau pcersonnel administra-
tif des droits. de succession qui s'occupcra des
droits (le propriété qui depuis la confédéra-
tien sont dut ress.ort exclusif des provinces.

Aprcès avoir accepté le ti vail que la pieo-
vince d'Ontario aur-ait dû accomplir pour son
propre impôt sur le rev enu, pourquoi cre-
t il maintensant un double personnel d'inspec-
tours et (le commis, tant preuxincial que fédé-
rat, deux pecrsoninels dlifféecnts percevant des
droits scir une même propriété?i A quoi cela
abouîtira-t-il Ce n'est pas autre chose que
du socialismse d'Etat. C'est mon opinion per-
sonnelle cuir j 'exprime sur toute cette quies-
tion. Le ministre a fait une vaste incursion
clans ce domaine. Il cst dit dans l'alinéa d)

(d) Autorisant le Coîssmioire à exercer ceuxt
(les peuvoeirs conférés par la présente loi qui,
(le l'avis dlu iniistre, peuvent être cenvenable-
ument exercés par le Commissaire.

Il n'y aurait aucun inconvaénient à cela si
la méthode draconienne IKing-ýley-Wood était
suivie leur la perception des droits successo-
raux, niais tous nie peuvent posséder des
bie ns qîuanîd il s'agit (le ces cieux pouvoirs
d'iimpositionî sur le mêmec genre de biens.
Ccs gcn ,iprès avir i perdu leurs biens meti-
hies et inmmseuibles nmourront peut-être touts
dans l'indigtencre lorsque cicux vastes orga-
ismeïis lcuci iîss1oi iu (es droits et grèvent

leurîs immeubles dlimpôts fédéraux. Oîu s'at-
i cuid de pciccvo(ir 10 millionis cie dollqr-. cot te
anisée, et 20 millions de dollars au cours d'unie
année centière. par l'application dc ce tte rue-

sc.Il nýc-t pas~ étonant que cdcs gcens se
uleinandlent pourquoi le premier ministre de
la proviînce s'oppose à l'envahissement clcs
clensames purovinceial et municipal et àx n tel
accaparc mcist de lceîrs rev enus propres.

L'lionî . G113SON: Jiunore si l'honor-able
député c st ami courant dc la méthlode cîue noot-
nous propiosons dýaclpti r peur la perception de
ces droits, issai-. quant à ce qu'il appelle les
folles déi)ucn-.rs dcl départemient. je chois liii dice
que le-. frais de p'erceptionî rr pré-entent moins
cIe 2 p). 100 (les -omssaes rccouivrées par la divi-
sion de l'imspôt suir le revenu. Les droits
suiccess~orauix scront perçus par cette division.
qui a déjà uns personsnel] de vérificatcurs et de
comiptablcs. Nous lisauroiss à engager qu'un
petit nombre d'cemp~loyés pour la perccption
de ces droits.

L'lion. M. HANSON_ý: Le personnel devra
être augmenté.

'lo.M. GIBSON: Il sera, augmenté d'un
petit nombre d'employés.

M. M IN S:Il est généralement reon
je crois, que lcs questions de ce genre ne
peuvent être réglées qtîe par délégation de
pouvoir. Apparemment, le fait de siéger de

[M. Church.]

tel ou tel côté de la Chaumbre influe stur la
façons d'apprécier cette délégation de pouxvoir.
J'ai fait ipartie cie cette assemblée de 1930 à
19'5, et pendcant cette dernière année le chef
actuel de l'oppîositioni était membre du cabinet.
A cette époqule, la Chambre fut saisie d'une
loi d'organisia.tion (les miarchiés qui non seule-
msent déléguait des. pouvoirs mais autorisait
dcs coisaiiýssions à imposer clos peinrs. Le
mîîns-tcc actuel dcs Finances était alors député
et il s'oppos.a à cela, tandis que le chsef actuel
de l'oppos.itionu. qui occupait alors uîse ban-
quettc iuiii-.t týrielle. approuv a ce principe. Les
rôle s sont min îtenant renversés et coli qui
s 'opposlait à unî tceI pirincipe cen 1935 l'appuie
maitnanit, taudcis que l'autre clxi le v oyait
cliun bon oeil eîs 19"15 v trouvo nmaintenanst a
cccliie e En sommne, I-s méthsode me semsble
bonne.

1.hioii. M. IIkNSON: Cela plaît à dire à
Iliouorable dlépuité -

Mi. CHURCIL: Le msinistre cli Revcenu na-
ticomial afIfirme îuîe le as de perc-cepatien s'élè-

c c ont àt 2 p. 100. nsiais v-eiut-il dire aut comité
comieni i seia t er1-é aux av ocats? D'aplrè, tu
dcumscnt cqui a été dépos-i, tile étudce léga le
a ceý Sçîî .00t)- l'un (lcs ic usîbi cs (le cette
i iude a clé cainlat axux élc'cLiciis fécdérales
xlaii-la ciu cudiihu i High-1'ack. Cctte
étudle lagaeilf a ac!(iiapli poxur le iinstère îîîe

d.oit lnt tout lorccexr aulrait pii se
c-i c.Allen-. clonc tailce (le 2 p). 100' Je

t 1i i aliriie' aui jeune retirlé. i itaîst dii îîas
tie que. d.in,- la t utc cle Haiîîiltui, le ccxi-
xi rncîiexnî de tOut-trio ai épcouvé pluxs de
cilitctîté àxp x vi ce gcnre clitîpût scir les

ilirCe-sions, quc'. iobîbteieîit d cans le reste
cie la tarot mcc. Allonis doîsc parler- de 2 p.
100! AttsendIons que les comp ltes c-ommîîenc-ent
àc -arriver. L'honorable dépiuté cie Hamilton-
Oucst (M-\. Gibson) nsous dit cqt'il en coûtera
seulemeni ît 2 tp. 100 poxîr percev oic sépaarémsent
les cîreits de successioni, aloi-s quî'il y aurîa un
cdouble-riise Si ces droits sonst ce quî'on
tirévtoit cet' si l'on coai ntie à adoîater des mie-

su-s de ce gcenie, le plus~ tût nous abolirons
lcs gouve rnemnaîts provinciaux pour établir la
cdict'ature scir les provinces, le maieuîx ce sera.
Et c'st où nous allonas. Les nomîbreuîx poui-
v oirs que possèdent le nministre du Revenu
nsational et le msinistre des Financcs ne sont en
cealité que l'éqxuivalent dii régime dictatorial.

L'lion. M. GIBSON: Le gouvernement du
Dominion n 'a rien eii à voit- en ce qxîi con-
cerne la perception des droits de stîccession
paouri le gouîvernemsent ontarien, quels qu'en
aient été les frais de percepation à Hamilton ou
aillexurs.

M. SLAGHT: Je demande au ministre de
modifier la disposition qui a trait à l'établis-


